
Limites maximales d'utilisation

Cat.1 0,00%

Cat.2 2,13%

Cat.3 3,04%

Cat.4 22,39%

Cat.5A 3,04%

Cat.5B 2,22%

Cat.5C 0,43%

Cat.5D 0,43%

Cat.6 0,00%

Cat.7A 4,44%

Cat.7B 4,44%

Cat.8 0,74%

Cat.9 20,56%

Cat.10A 20,56%

Cat.10B 22,39%

Cat.11A 0,00%

Cat.11B 0,74%

Cat.12 43,91%

Sublimatelier établi le 12/01/2026

evaluation de conformité IFRA ( calculée)

 Sorbet provençal

Les informations IFRA ci-dessus sont etablies à partir des certificats IFRA et fiches de securité 

fournis par les fabricants des matieres parfumantes utilisées dans ce mélange. 

Les valeurs ont été recalculées pour le melange final selon les recommandations de l'IFRA.

Ce document constitue une évaluation indicative de conformité IFRA et ne remplace pas un 

certificat IFRA officiel émis par le fabricant de la matiére parfumante ou par un laboratoire.


